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Madame Nathalie HOMOBONO

Directrice Générale de la  Concurrence de la Consommation  et de la Répression des Fraudes
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75013 PARIS

LR AR 
Objet : Protocole MGEN-CNSD.


Alfortville, le 15 Février 2011.
Madame la Directrice Générale,

Un syndicat dentaire, la CNSD (Confédération nationale des syndicats dentaires), et la MGEN, (Mutuelle générale de l’éducation nationale), ont signé un protocole d’accord créant une discrimination financière à l’encontre des adhérents de la mutuelle dès lors que ceux-ci ne se faisaient pas soigner par un chirurgien-dentiste ayant ratifié l’accord.

À la suite d’une procédure engagée à l’encontre de la MGEN par un de ses adhérents, la Cour de cassation, le 18 mars 2010 (Pourvoi n° T 09-10.241) a cassé la décision du tribunal du 15ème arrondissement de Paris qui avait admis ce principe discriminatoire. Au visa de l’article L 112-1, alinéa 3 du Code de la mutualité, la Cour s’est prononcée en ces termes :

« Qu’en statuant ainsi, alors qu’en appliquant un protocole d’accord fixant des tarifs de remboursement distincts pour un même acte, ce dont il résultait une différence dans le niveau des prestations de la mutuelle qui n’est fonction ni des cotisations payées ni de la situation de famille des adhérents, la juridiction de proximité a violé le texte susvisé ».

Sur renvoi, le 7 septembre 2010, le tribunal d’instance du 14ème arrondissement de Paris a condamné la MGEN à rembourser la différence soustraite à l’adhérent par la MGEN ainsi que 3.500 € au titre de l’article 700 du C.P.C.

Le tribunal a aussi condamné la MGEN à publier intégralement le jugement dans « La lettre d’information de la MGEN » ainsi que sur le site de la mutuelle.

Malgré ces condamnations, la MGEN poursuit sa politique de discrimination et s’oppose à la décision de la Cour de cassation en réagissant comme si elle n’existait pas.

Il nous semble pertinent de considérer qu’il s’agit d’une soustraction malicieuse d’argent à grande échelle, au détriment des mutualistes, qui doit être qualifiée pénalement.
Notre syndicat vous prie de vérifier l’ensemble des remboursements opérés par la MGEN au titre des soins et des prothèses dentaires, de contraindre celle-ci à régulariser les adhérents qui ont subi une discrimination au titre de leurs remboursements médicaux et de poursuivre sur le plan pénal cette mutuelle.

Par ailleurs, il nous a été rapporté que pratiquement toutes les mutuelles françaises opèrent de la même façon, ce qui, sur le plan financier, crée un détournement considérable d’argent au préjudice des adhérents des mutuelles concernées. Vous trouverez le document en copie  du guide pratique MFP-CNSD daté du 15-12-2010 adressé aux signataires du protocole par le président de la CNSD, Dr R.L'Herron et le Président de la MFP M. A. Arnaud.

Une enquête en profondeur sur les pratiques des mutuelles semble s’imposer afin que cessent ces actes qui pourraient être qualifiés de délictueux.

Dans cette attente, nous vous prions de croire, Madame la Directrice Générale, en l’assurance de nos sentiments respectueux. 


                                                                                      Dr Jean-François CHABENAT.
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